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OBJET : 2019 – 159 MODIFICATION ET CREATION EMPLOIS PERMANENTS 

MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS ET TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 



• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2019 - 159 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 24 SEPTEMBRE 2019 
 
MODIFICATION ET CREATION EMPLOIS PERMANENTS 
MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS ET TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
  

Le présent rapport a pour objet la modification et la création de postes ainsi que l’actualisation du tableau des 
emplois et du tableau des effectifs. 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 

RESSOURCES HUMAINES CHAPITRE 012  

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2019 relative à la présentation des tableaux des emplois et 
effectifs de la ville de Grasse, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des actualisations consécutives aux mouvements internes et à 
l’organisation des services à compter de la rentrée scolaire 2019-2020, 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver : 

• La suppression de 12 postes d’agent CLSH à temps non complet 15 heures hebdomadaires au sein du 
service Jeunesse  

• La suppression de 6 postes d’agent d’entretien à temps non complet au sein de la brigade de 
remplaçantes  

• La suppression d’un poste d’animateur CLSH à temps complet du cadre d’emplois des adjoints 
d’animation au sein du service Jeunesse 

• La suppression d’un poste de responsable administratif à temps complet au sein de la bibliothèque 

• La suppression d’un poste à temps complet au sein du service stationnement 

• La suppression d’un poste de professeur Ensemble Jazz Assistant d’enseignement artistique principal 
de 1ère classe à temps non complet de 10 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La suppression d’un poste de professeur de piano Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe à temps non complet 12 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La suppression de 2 postes de professeur de Clarinette Assistant d’enseignement artistique principal de 
2ème classe à temps non complet 1 heure hebdomadaire au sein du Conservatoire 

• La suppression d’un poste de professeur d’Alto Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe à temps non complet de 7 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La suppression d’un poste de professeur de violon du cadre d’emplois des Assistants d’enseignement 
artistique à temps non complet 16 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La suppression d’un poste de professeur de Musique de chambre Professeur d’enseignement artistique 
de classe normale à temps complet au sein du Conservatoire 

• La suppression d’un poste d’agent d’accueil sécurité à temps complet du cadre d’emplois des adjoints 
technique 



• La suppression d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 26 heures 16 hebdomadaires à 
l’école maternelle les Cigales 

• La suppression d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 14 heures 24 hebdomadaires au 
groupe scolaire Saint-François 

• La suppression d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 23 heures 48 hebdomadaires à 
l’école primaire Saint-Antoine 

• La suppression de 2 postes d’agent de bus adjoint technique à temps non complet 19 heures 05 
hebdomadaires 

• La création de 12 postes d’agent CLSH à temps non complet 17 heures et demi adjoint d’animation  

• La création de 2 postes d’animateur CLSH à temps complet adjoint d’animation au sein du service 
jeunesse 

• La création d’un poste de professeur Ensemble Jazz Assistant d’enseignement artistique principal de 
1ère classe à temps non complet de 12 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de piano Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe à temps non complet 10 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de clarinette Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe à temps non complet 11 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur d’alto Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe à 
temps non complet de 10 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de violon Professeur d’enseignement artistique de classe normale 
à temps non complet de 11 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de flûte traversière Professeur d’enseignement artistique de classe 
normale à temps complet de 16 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de percussion Assistant d’enseignement artistique à temps non 
complet de 14 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de professeur de percussion Professeur d’enseignement artistique de classe 
normale à temps non complet de 3 heures hebdomadaires au sein du Conservatoire 

• La création d’un poste de chargé de communication à temps complet du cadre d’emploi des rédacteurs 
territoriaux au sein du service communication 

• La création d’un poste d’assistant administratif à temps complet du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs 

• La création d’un poste d’agent d’action culturelle à temps complet d’assistant de conservation du 
patrimoine principal de 2ème classe au sein de la bibliothèque 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 27 heures hebdomadaires à l’école 
maternelle les Cigales 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 21 heures hebdomadaires au groupe 
scolaire Saint-François 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 27 heures 68 hebdomadaires au 
groupe scolaire Saint-Mathieu 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 25 heures 41 hebdomadaires au 
groupe scolaire Saint-Mathieu 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 24 heures hebdomadaires à l’école 
primaire Saint-Antoine 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 27 heures hebdomadaires à l’école 
primaire Saint-Exupéry 

• La création de 2 postes d’adjoint technique à temps non complet de 25 heures 41 hebdomadaires à 
l’école primaire Saint-Exupéry 

• La création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 27 heures hebdomadaires à l’école 
primaire Saint-Jacques 

• La création de 2 postes d’agent de bus adjoint technique à temps non complet 18 heures 73 et 28 
heures 14 hebdomadaires  

 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 9 septembre 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 9 
septembre 2019, 
 



La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 9 septembre 2019, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 9 septembre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les suppressions et créations de poste. 

• DIRE que les crédits sont inscrits aux budgets 2019 et suivants. 

• APPROUVER les tableaux des effectifs et emplois communaux annexés. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 38 voix pour et 6 voix abstentions :  
Monsieur EUZIERE (2 voix), Madame ADDAD (2 voix), Monsieur BROSSY,  Monsieur VOARINO. 
 


